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(...)

Pendaries, darnac collogue

Ce( )jour'huy vingt quatriesme du mois de 
febvrier mil six cens trente apres midy a villemur
etc regnant louis etc pardevant moy no(tai)re royal
soubssigne e(t )p(rese)ns les tesmoingz bas nommes dans
ma boutique a este en personne jean darnac
cordonnier habitant de villemur, lequel de
gre a baille en collogue et rente annuelle
de vingt neuf en vingt neuf ans et a perpetuite
a françois pendaries dit cavale laboureur habit(ant)
du masatge des filholz consulat dud(it) villemur
p(rese)nt et acceptant sçavoir est une piece terre estant
a p(rese)nt en restouble boygue et taillis e(t )petit
loppin de vigne tout tenant qu( )il a scittues
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dans la parroisse de canet aud(it) consulat de villemur
lieu appelle a pefoumerou de la contenance en tout
de trois esmines ou environ et toute la piece en
corps avec son plus ou moings aye que y aye
confrontant du levant avec terre de jean chaubard
de la milhette du midy avec terre dud(it) pendaries
dit cavale du couchant avec terre des heretiers de
robert petit et d aquilon avec le ruisseau appelle de
canet et au(tr)es confr(ontati)ons meilleures e(t )plus vraies
si point en y a a lad(ite) piece avec ses entrees yssues
drocits et service et apparten(ances) quelles que soint la
baillant led(it) darnac soubs la rente que lad(ite) piece faict
au seigneur directe d'ou se treuvera mouvoir ne
scaichant combien faict ny a qui toutesfois la luy
promect tenir quitte des arreyrages tant de lad(ite) rente
que de toutes tailles e(t )imp(ositi)ons jusques au jo(ur) p(rese)nt
po(ur) par led(it) pendaries jouir e(t )pouvoir faire de
lad(ite) piece a l advenir comme ung ch(ac)un faict de sa
cause propre sans neanmoings la pouvoir
detteriorer ny la bailler a main morte forte et
privilegee de droict lequel bail en collogue led(it)
darnac a faict aud(it) pendaries moyennant la
rente annuelle e(t )perpetuelle d'ung sac bled [...]
a deux cribles mesure dud(it) villemur que led(it)
pendaries promect e(t )s oblige payer aud(it) darnac
ch(ac)une annee a la feste s(ain)t barthelemy vingt
quatrie(me) aoust par une seulle main porte et



rendu en la p(rese)nt ville dans son habita(ti)on et
commencera led(it) pendaries de faire paiement
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aud(it) darnac dud(it) sac bled la prochaine feste s(ain)t barthelemy
et ainsi appres continuera annee par annee promettant
led(it) darnac le faire jouir de lad(ite) piece et luy
en porter guarentie en jugement et dehors au possessoire
e(t )petitoire et a tenir ce dessus lesd(ites) parties
ch(ac)une po(ur) son regard ont obliges tous leurs biens
p(rese)ns et advenir qu( )ilz ont submis aux rigueurs
de justice ainsi l ont promis e(t )jure
ez presences de pierre godin praticien
geraud blacquiere de villemur signes et guill(aum)e
casse du bajet travaille(ur) habitant dud(it) vill(emur)
ne scaichant signer ny lesd(ites) parties et moy
no(tai)re requis

                                       Godin, p(rese)nt

     Blacquiere, p(rese)nt

                                           Esteverin, not(aire)


